
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE REDON 

Conseil d’Administration du 13 décembre 2022 

 

 

 
Ordre du jour 

 

 
 

▪ Décisions du Président : Modification d’une régie de recettes pour le repas annuel des 
aînés.  

 
1) EHPAD Les Charmilles – Désignation des représentants du Conseil de la Vie Sociale  

2) EHPAD Les Charmilles – Secteur hébergement 2023 – Tarification CPOM 1er janvier 
2023 – Annule et remplace la délibération n°37 du 11 octobre 2022 

3) Budget principal du CCAS – Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 au 1er janvier 2023  

4) Mise en œuvre de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 – Fixation du mode de 
gestion des amortissements et immobilisations – Application de la fongibilité des 
crédits – Adoption du règlement budgétaire et financier 

5) Budget du CCAS 2022 – Décision modificative n°1 

6) Attribution d’une subvention d’équilibre au budget annexe SAAD GIR 5 et 6  

7) Ajustement des emplois permanents statutaires et mise à jour du tableau des effectifs 
au 31 décembre 2022  

8) Création d’emplois permanents statutaires – Année 2023 

9) Modification d’emplois permanents statutaires – Année 2023 

10) Ajustement des emplois permanents statutaires et mise à jour du tableau des effectifs 
au 1er janvier 2023 

11) Recrutement d’agents non permanents contractuels pour faire face à l’accroissement 
temporaire d’activité et aux besoins saisonniers – Année 2023  

12) Recrutement d’agents non permanents contractuels pour assurer le remplacement 
d’agents momentanément indisponibles – Année 2023 



13) Accueil de stagiaires et gratification – Année 2023 

14) Augmentation du taux d’assurances statutaires en 2023 

15) Adhésion à la procédure de Médiation Préalable Obligatoire (MPO) dans certains 
litiges de la Fonction Publique mise en œuvre par le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine 
– Année 2022  

 
16) Informations diverses : 

▪ Mise à jour de la feuille de route handicap « Vivre ensemble » 2022.  
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